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1  Milieu physique 

1.1  Contexte climatique  

Les impacts du PADD 

Les orientations d’aménagement annoncées dans le PLU ne sont pas de nature à modifier le 
climat du territoire communal de Challes-les-Eaux.  

La préservation des espaces naturels, la mise en place d’Espaces Boisés Classés, la 

confirmation de la préservation des massifs boisés du Mont Saint-Michel, la volonté de 
développer des modes de transports doux et alternatifs s’insèrent toutefois dans une 

démarche de développement durable favorable, positive et motrice. 

Toutefois, ces enjeux climatiques se situent plus à une échelle régionale, nationale, 
européenne et mondiale que communale. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le PLU n’ayant pas d’incidences sur le climat, aucune mesure particulière n’est envisagée. 
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1.2  Géologie et ressources minérales 

Les impacts  

Le PLU prévoit une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et 

UC), et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de 

satisfaire à la demande. 

Cette densification passe par la création de nouveaux logements mais aussi une 

réhabilitation de l’habitat ancien, notamment celui du centre-ville de Challes-les-Eaux.  

En fonction des hypothèses (basse et haute), cette offre de logements pourrait ainsi se 
porter entre 980 et 1260 logements supplémentaires à terme (2030).  

Parallèlement, le PLU prévoit une dynamisation des activités économiques et touristiques en 

s’appuyant sur la synergie « thermal / santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des 
Drouilles, activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 

thermales et associées, développement des capacités d’accueil, etc… 

Les orientations du PLU concourent donc à une utilisation significative des ressources 
naturelles à comparer à la taille de la commune, pour la réalisation des travaux : granulats, 

béton, ciment, etc… 

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU sont compatibles avec les 
caractéristiques géologiques relevées sur les cartes géologiques du BRGM, qu’il s’agisse de 

zones d’urbanisation future, du renouvellement des zones déjà urbanisées ou encore la 

réalisation d’équipements d’infrastructures ou de superstructures. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le PADD n’ayant pas d’incidences sur la géologie, aucune mesure particulière n’est 

envisagée. 
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1.3  Hydrogéologie  

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU visent à développer les activités 

thermales en synergie avec les activités de santé du Parc des Drouilles. Ainsi, les aspects 

médicaux et thérapeutiques seront confirmés et les aspects ludiques développés afin 
d’accueillir un plus large public. 

Actuellement, l’établissement thermal dispose de deux sources en eaux minérales : les 

sources « Cent Sept » et « Reine de Soufre ». Cette dernière a fait l’objet d’une Déclaration 
d’Intérêt Public (DIP) en date du 3 mai 1895 instaurant un périmètre de protection de cette 

ressource. Dans ce périmètre, tous les travaux importants doivent faire l’objet d’une 

déclaration préalable en Préfecture, conformément à l’article L.1322-4 du code de la santé 
publique. 

Actuellement, le centre thermal exploite la source « Cent Sept » est situé à quelques 

centaines de mètres au Nord de la source « Reine de Soufre », et qui ne bénéficie pas de 
périmètre de protection.  

Par ailleurs, l’alimentation en Eau Potable (AEP) de la commune de Challes-les-Eaux est en 

partie assurée par la source du captage de Triviers, située juste en amont du Château du 
même nom. Des périmètres de protection rapprochés et éloignés affectent cette source, 

dans lequel tous les travaux doivent faire l’objet d’une demande préalable des services 

gestionnaires de construction ou d’utilisation des sols. 

Par ailleurs, la commune de Challes-les-Eaux est aujourd’hui desservie pour son 

alimentation en eau potable à 75% par les pompages de Chambéry Métropole et à 25% par 

la source de Triviers. 

L’augmentation de la population de 50 à 70% de la population représente une augmentation 
de 2600 à 3600 personnes environ, à comparer à la population de l’agglomération 

chambérienne (125 000 habitants environ). 

La distribution d’eau potable permise par le réseau devrait suffisante pour assurer 
l’alimentation des futurs logements et habitants. 

Dans ces zones, seules sont acceptées les activités, habitats et installations classées liées 

aux activités thermales, avec un risque réduit d’impacter la ressource thermale. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le PADD place le thermalisme et le développement des activités associées (ludiques, 
thérapeutiques) comme étant un des axes structurants de l’activité économique et touristique 

de la commune. Le règlement du PLU met en œuvre des mesures pour accompagner ces 

activités avec la création de : 

- zone spécifique UTS, qui correspond aux secteurs et constructions à vocation 
thermale, de santé et touristique, 

- zones spécifiques « Patrimoine » UTSp, qui correspondent au patrimoine thermal 
historique de Challes-les-Eaux, avec des règles spécifiques de préservation du 
caractère architectural, paysager et urbain, 

- zone spécifique pour la ZAC des Drouilles UTSd, qui couvre une partie de la ZAC 
des Drouilles. 
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A noter toutefois que si une servitude «  thermale » existe, elle est liée à l’ancienne source 

(Reine du Soufre) aujourd’hui remplacée par le forage Sept-Cent situé un peu plus au Nord. 

Par ailleurs, la productivité des sources peut varier en fonction de leur exploitation et de 
l’évolution des systèmes karstiques.  

 
 

1.4  Hydrologie  

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU prévoient une densification 

importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), et dans une moindre 

mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de satisfaire à la demande. 

 

Parallèlement, le PLU prévoit une dynamisation des activités économiques et touristiques en 

s’appuyant sur la synergie « thermal / santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des 
Drouilles, activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 

thermales et associées, développement des capacités d’accueil, etc… 

 

Ces aménagements seront à l’origine une augmentation des superficies imperméabilisées 

sur le territoire communal, avec comme conséquence une augmentation du ruissellement. 

 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de concilier les aménagements projetés et l’hydrologie, le règlement met en œuvre les 
mesures suivantes : 

- interdiction de défricher les ripisylves et les constructions proches des rivières afin 
de favoriser le libre écoulement des eaux, 

- impose des infiltrations d’eaux à la parcelle, ou à défaut la collecte (rétention 
étanche) et le rejet régulé des eaux. La récupération des eaux de pluie est 
autorisée (article 4 des zones), 

- impose des revêtements perméables et une récupération des eaux pluviales pour 
les aires de stationnement (article 13 des zones sauf UA), 

- impose le raccordement au réseau public d’assainissement, ou à défaut, un 
assainissement autonome (article 4 des zones), 

- prévoit la création d’aménagements qui permettraient de stocker l’eau dans le 
secteur du terrain de sport pour compenser les remblais en zone inondable du 
torrent de la Boiserette générés par la construction de la ZAC du Centre. Ils 
permettraient également de capter les eaux du stade au maximum de la crue. 
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1.5  Risques naturels  

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PADD placent le développement 
urbain et le cadre de vie comme étant deux thématiques phares. 

 

Le territoire de Challes-les-Eaux doit néanmoins composer avec des risques naturels très 
présents : 

- plusieurs secteurs des pentes du Mont Saint-Michel sont en effet soumis à des 
risques d’éboulement, 

- la commune de Challes-les-Eaux est également concernée par un Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) en lien avec les aléas d’inondation de la 
rivière Leysse. 

 

Les risques d’éboulements 

Les événements connus récemment montrent que seules des chutes de masses rocheuses 
se sont produites (RTM et DDPC Savoie), issues du versant Ouest du Mont Saint-Michel. Ce 

versant élevé et abrupt présente des falaises discontinues et de nombreux petits versants 

rocheux chaotiques, souvent masqués par la végétation. 

 

D’une façon générale, si les pentes abruptes sont à priori exposées aux chutes de blocs, par 

contre la partie basse du versant l’est beaucoup moins voire pas du tout (pente moins forte, 
creux, replat, boisement…). Il a été impératif d’identifier la nature de la menace (petits blocs, 

gros blocs, densité…) et d’évaluer les limites de propagation (inclinaison et régularité de la 

pente, dénivellation, zones d’arrêt possible,…), notamment pour 7 parcelles et le réservoir 
(station de pompage) situés en pied de versant, qui ont fait l’objet d’un examen 

complémentaire.  

 

La pente abrupte boisée est entièrement exposée à des chutes de masses rocheuses. La 

limite aval de zone fortement exposée et tracée sur la carte de zonage sommaire a été 

retranscrite sur le plan cadastral figurant au PLU. 

 

A l’aval de cette limite, le versant présente des pentes plus faibles avec des zones de replats 

subhorizontaux ou peu inclinées qui constituent des aires d’arrêt naturelles pour tous les 
types de chutes.  
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Plan de localisation des expositions au risque d’éboulement  
sur les pentes du Mont Saint-Michel (zonage sommaire) 

 

Ainsi les 7 constructions examinées en pied de versant (cerclées et numérotées sur le plan 

ci-contre) ne sont pas exposées à des chutes de masses rocheuses. Par contre, les 
parcelles auxquelles elles sont rattachées peuvent être exposées localement dans leur partie 

amont. C’est le cas des habitations n° 6 (parcelle n° 167) et surtout n° 3 (limite de 

propagation proche). De plus, les habitations n°4 et n°5 ne sont pas actuellement exposées 
à des chutes de masses rocheuses, mais il n’est pas conseillé de construire sur ces deux 

propriétés. 

 

A noter que le réservoir apparaît exposé. Ceci est à vérifier avec un examen détaillé 

(méthode alpine) de la menace juste au droit de celui-ci. 
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Les risques d’inondation 

Par ailleurs, mis à part le cas des coulées torrentielles qui peuvent accompagner des crues 

soudaines causées par des précipitations orageuses exceptionnelles (exemple à Saint 
Geoire en Valdaine en juin 2003), les zones qui peuvent être touchées par ce type de 

phénomène sont sensiblement celles inondables en cas de crues fortes. A priori, seule la 

gorge de Camelot pourrait, peut-être, être le siège d’une érosion générant une coulée 
torrentielle.  

 

 
Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de concilier les aménagements projetés et les risques naturels, le règlement du PLU 

met en œuvre les mesures suivantes : 

- les sous-zones indicées « i » (Ua, UX, etc..) identifient les secteurs tout ou partie 
soumis aux exigences du PPRI. Ainsi, toutes constructions nouvelles et les 
remblais dans un couloir de 10 m de large de part et d’autre des berges des cours 
d’eau à nu sont interdits, 

- le règlement de la zone naturelle Nu limite l’extension des constructions à usage 
d’habitations existantes dans la limite de 20m² de SHON maximum, notamment en 
raison d’éboulements inventoriés sur les pentes du Mont Saint-Michel, 

- le règlement de la zone Ne prévoit que tout aménagement d’une habitation 
existante devra faire l’objet d’une analyse spécifique : étude géotechnique type 
G12 s’intéressant à la problématique de chutes de blocs (Mont Saint-Michel). 
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2  Milieu naturel 

Les impacts  

Le territoire de Challes-les-Eaux accueille des espaces naturels de qualité présentant des 

enjeux et des intérêts écologiques. 

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU prévoient la protection et la mise 
en valeur de ces milieux naturels en permettant de maintenir et de développer la biodiversité. 

De plus, le PLU cherche à maintenir l’image verte de la commune en consacrant une large 

part d’espaces verts en préservant les cônes de vue et les perspectives. Il protège et 
autorise également l’embellissement et la création des espaces de loisirs, parcs et espaces 

verts urbains en plein centre-ville. 

 

Ainsi, le PLU a comme objectif :  

- de protéger les espaces naturels et de développer la biodiversité, 
- de favoriser la création d’espaces verts urbains, de parcs et de loisirs, 
- d’améliorer la qualité paysagère du territoire. 

 

La mise en place de zone AUb à proximité de l’arrêté de protection de biotope et de la zone 

Natura 2000 et de la zone humide du Marais des Noux est susceptible d’impacter cette 
dernière (eaux de ruissellement). 

Les zones UD proposées situées sur les pentes du Mont Saint-Michel et interceptant une 

ZNIEFF de type 2 (Rebord Méridional du massif des Bauges) connaissent déjà une 
urbanisation que l'on peut qualifier de « lâche », ou en tout cas de non dense. Ces secteurs 

se situent à la périphérie de secteurs naturels mais ne le sont eux-mêmes pas réellement. Le 

règlement de la zone UD prévoit par ailleurs le maintien des espaces libres de toute 

construction en pleine terre et végétalisés, tout comme l'interdiction de haies 
monospécifiques. En ce qui concerne les eaux pluviales, elles devront être infiltrées, ou à 

défaut être collectées dans un dispositif de rétention étanche ; pour les aires de 

stationnement, la mise en place de surfaces perméables est demandée (infiltration des 
eaux). Les eaux usées devront être raccordées au réseau public. La hauteur des façades est 

également limitée à 6m (R+1) afin de limiter l'impact sur le paysage. 

 

Dans ces conditions, la proposition d'un zonage UD sur ces secteurs ne semble pas porter 

atteinte au patrimoine naturel malgré le zonage ZNIEFF intercepté. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

La protection des espaces naturels et le développement de la biodiversité 

A l’interface des parcs naturels régionaux de la Chartreuse et du Vercors d’une part, et des 
massifs montagneux et des plaines alluviales d’autre part, la commune de Challes-les-Eaux 

bénéficie d’un patrimoine naturel particulièrement intéressant.  

 

Afin de préserver ces espaces naturels, le règlement du PLU met en œuvre des mesures de 

protections pour : 
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des impacts néfastes que peut occasionner une fréquentation excessive des sites naturels : 

dérangement de la faune, milieux fragiles, etc.. 

 

En ce qui concerne le secteur AUb à proximité du Marais des Noux, inscrite en zone Natura 

2000, il est prévu le maintien des haies, arbres et fossés existants, ainsi qu’une bande de  

10 m non constructible ; des noues à macrophytes pourront être réalisées afin de collecter et 
de traiter les eaux pluviales. Les occupations du sol autre que des habitations, devront être 

limitées à des activités non polluantes équipées d’un système de rétention des eaux de 

ruissellement.  

 

Favoriser la création d’espaces verts urbains, de parcs et de loisirs 

Afin d’améliorer le cadre de vie, confirmer l’image verte de la commune et de favoriser la 

biodiversité, le règlement du PLU impose : 

- l’aménagement de nouveaux espaces verts de proximité et espaces verts à la 
parcelle en végétalisant les espaces libres de toute construction et non 
indispensables aux circulations (article 13 des zones), 

- le PADD identifie les espaces verts existants à proximité des habitats suivants : 
Base de loisirs, Jardin de la Médiathèque, Triviers, Bertaïola, Beauséjour, Moulin, 
etc… 

 
 

Améliorer la qualité paysagère du territoire 

Afin d’améliorer le cadre de vie et la qualité paysagère du territoire, le règlement du PLU : 

- interdit les haies monospécifiques et le défrichement des ripisylves et des 
constructions proches des rivières (article 13 des zones N et U), 

- demande l’aménagement de nouveaux espaces verts de proximité et espaces 
verts à la parcelle en végétalisant les espaces libres de toute construction et non 
indispensables aux circulations (article 13 des zones). 

 

Les mesures prises auront un impact favorable sur l’environnement et les milieux naturels.
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3  Milieu humain 

3.1  Démographie 

Les impacts  

Le PLU prévoit une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et 
UC), et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de 

satisfaire à la demande. 

 

En fonction des hypothèses (basse et haute), l’augmentation de la population à terme (2030) 

pourrait être comprise entre 2800 et 3600 habitants environ, soit une augmentation de la 

population comprise entre 50% et 70%. 

 

Le PLU aura donc comme conséquence l’augmentation de la population de la commune, ce 

qui devrait permettre de proposer une offre de logements plus importante aux habitants et 
aux futurs habitants. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de permettre l’accueil des nouveaux habitants attendus et la réalisation de logements 
prévus, le règlement du PLU met en œuvre les mesures suivantes : 

- des zones urbaines UA qui correspondent au centre-ville de Challes-les-Eaux. 
Elles concentrent des éléments de centralité (commerces, habitats, desserte, 
etc..). Le PADD a pour vocation de densifier ces zones (COS non réglementé). La 
ZAC du centre-ville constitue à ce titre un secteur particulier, 

- des zones urbaines UB qui correspondent à un espace de transition entre la partie 
centrale de la commune et la périphérie (commerces, habitats, desserte, etc..), 
avec des densités moyennes (COS non réglementé), 

- des zones urbaines UC qui correspondent à un espace de transition entre la partie 
centrale de la commune et la périphérie (commerces, habitats, desserte, etc.), 
avec des densités moyennes et une évolution vers le logement attendue (COS non 
réglementé), 

- des zones urbaines UD qui correspondent aux secteurs périphériques d’habitats 
pavillonnaires avec des densités bâties moins élevées mais plus consommatrices 
d’espaces. 

 

Ces zones ont pour vocation d’accueillir un nombre important de logements, avec 
notamment : 

- 360 logements attendus environ dans la ZAC du centre, 
- entre 12 et 40 logements dans le « vieux Challes », 
- entre 70 et 140 logements environ dans le reste de l’espace central de la 

commune, correspondent tout ou partie aux zones UB et UC. 
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3.2  Activités économiques 

Les impacts  

Le PLU prévoit une dynamisation des activités économiques et touristiques en s’appuyant 

sur la synergie « thermal / santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des Drouilles, activités 

et zones artisanales, confirmation et développement des activités thermales et associées, 
développement des capacités d’accueil, etc… 

 

Cette nouvelles activités permettront ainsi de dynamiser le centre historique, thermal, et le 

casino tout en positionnant les nouvelles zones d’activités (clinique, zone artisanale) en 
périphérie de la ville. 

 

Le PLU permettra ainsi une dynamisation économique de la commune de Challes-les-Eaux. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de préserver, de soutenir, de permettre et d’accompagner les activités économiques, le 

règlement du PLU met en œuvre les mesures suivantes : 

- des zones urbaines UA mixtes réservées à l’habitat, aux équipements publics, aux 
commerces et aux services nécessaires à la vie quotidienne, 

- des zones urbaines UB mixtes réservées à l’habitat, aux équipements publics, aux 
commerces et aux services nécessaires à la vie quotidienne, 

- la création de zone d’activité économique UE ,qui correspondent à des zones 
d’activités existantes ou destinées à recevoir des nouvelles installations à 
caractère économique, 

- la création d’une zone spécifique UTS pour permettre, soutenir et accompagner les 
activités thermal/santé/loisirs/nature et ainsi créer une synergie économique et 
touristique pour la commune, 

- la possibilité d’accueillir des terrains de camping et des aires de stationnement 
pour le public dans les zones naturelles N, dans le but de favoriser le tourisme vert 
et les activités de pleine nature et la découverte du patrimoine écologique, 

- la protection et l’encadrement des activités agricoles avec une zone agricole A, afin 
de permettre une agriculture raisonnée ne dénaturant pas le paysage, et 
compatible avec les zones naturelles sensibles. 
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3.3  Urbanisme 

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PADD prévoient une densification 
importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), et dans une moindre 

mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de satisfaire à la demande. 

Cette densification passe par la création de nouveaux logements mais aussi une 
réhabilitation de l’habitat ancien, notamment celui du centre-ville de Challes-les-Eaux.  

En fonction des hypothèses (basse et haute), cette offre de logements pourrait ainsi se 

porter entre 980 et 1260 logements supplémentaires à terme.  

Parallèlement, le PLU prévoit une dynamisation des activités économiques et touristiques en 

s’appuyant sur la synergie « thermal /santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des 

Drouilles, activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 
thermales et associées, développement des capacités d’accueil, etc… 

 

En densifiant en priorité les zones centrales UA, UB voire UC, et en limitant la zone UD à 
des espaces pavillonnaires, le PLU de Challes-les-Eaux introduit des règles urbaines 

(densité, occupation) qui ne déséquilibrent pas le territoire et son fonctionnement. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de concilier la réalisation et la réhabilitation des bâtis avec le développement durable, le 

règlement du PLU met en œuvre les mesures suivantes : 

- densification de l’occupation du sol pour maitriser l’étalement urbain (COS non 
réglementé), 

- politique ambitieuse de production de logements sociaux (article valable pour 
toutes les zones sauf la zone N) : 35% de logement locatif social minimum pour 
toute opération supérieure à 7 logements, 

- diversité et mixité des habitants (retraités, handicapés, enfants en soins, touristes, 
actifs, taille des logements, location/accession) et mixité urbaine (commerce, 
habitats, équipements), 

- densification dans l’axe central déjà équipé et habité le long de la RD1006, 
- accessibilité aux PMR. 
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3.4  Patrimoine 

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PADD prévoient une densification 

importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), et dans une moindre 

mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de satisfaire à la demande. 
Cette densification passe par la création de nouveaux logements mais aussi une 

réhabilitation de l’habitat ancien, notamment celui du centre-ville de Challes-les-Eaux.  

 

Parallèlement, le PADD place la préservation du caractère thermal et savoyard comme étant 

un des éléments clefs de l’urbanisation, du cadre de vie et de l’image de Challes-les-Eaux.  

 

Ces aménagements vont également dans le sens de la valorisation du casino et du cachet 

associé. 

 

Par ailleurs, dans un objectif plus global d’intégration paysagère et de cadre de vie préservé, 

le PADD souhaite maitriser les paysages et garantir une intégration harmonieuse. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de préserver de préserver le patrimoine architectural savoyard et thermal de Challes-

les-Eaux, tout en permettant la densification et la réhabilitation urbaine, le règlement du PLU 
met en œuvre les mesures suivantes : 

- le règlement de la zone UAp (article 11) définit des règles particulières pour 
conserver le caractère patrimonial ancien et thermal de Challes-les-Eaux : couleurs 
vives interdites, pente des toitures comprises entre 50% et 100%, matériaux de 
toiture de couleur gris ardoise, etc… 

- le règlement de la zone UAp prévoit également la préservation des bâtiments 
patrimoniaux et identitaires de la commune (savoyard, thermes) : interdiction de 
démolir, réhabilitation, constructions nouvelles intégrant ces paramètres, 

- pour garantir une intégration harmonieuse, le règlement du PLU (Zones A, UTS et 
UE) demande à traiter les façades et la volumétrie des bâtis (article 10 des zones 
UA) : hauteurs de façade limitée ainsi que des hauteurs des constructions en 
fonction de la zone. 



Document de travail – impression du 23/12/2010 - Challes_impacts V2 23-12-2010V0 

Rapport de présentation  20 

 

 

3.5  Bâti 

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PADD prévoient une densification 
importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), et dans une moindre 

mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de satisfaire à la demande. 

Cette densification passe par la création de nouveaux logements mais aussi une 
réhabilitation de l’habitat ancien, notamment celui du centre-ville de Challes-les-Eaux.  

En fonction des hypothèses (basse et haute), cette offre de logements pourrait ainsi se 

porter entre 980 et 1260 logements supplémentaires à terme. Ainsi, l’augmentation du 
nombre de bâti est d’environ 400 logements en UA, 140 en UB et UC, 600 en AU et 70 en 

UD. 

 

Cette densification s’intègre dans la démarche du Plan Local de l’Habitat (PLH) de 

l’agglomération chambérienne, qui vise notamment à créer 303 logements sur la période 

2008-2013 dont 91 logements locatifs sociaux sur la commune. 

 

Le PADD place, par ailleurs, la qualité architecturale, l’intégration harmonieuse des bâtis, le 

cadre de vie et la préservation de l’environnement au sens large comme un axe fort. 

 
Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de concilier la réalisation et la réhabilitation des bâtis avec le développement durable, le 

règlement du PLU met en œuvre les mesures suivantes : 

- une recherche d’une meilleure qualité de bâti y compris environnementale (article 
11 notamment des zones) : isolation, énergie renouvelable, ensoleillement, 

- une mixité des fonctions logements/commerces est recherchée en centre-ville 
dans les règlements des zones UA et UB notamment, 

- l’autorisation des toitures terrasses et les panneaux solaires sont autorisés sous 
conditions (sauf zone UX au cas par cas), 

- des prescriptions s’appliquent pour certaines zones affectées par le bruit des 
infrastructures (RD1006, RD5, RD9) dans le règlement général : bande d’isolement 
de 100m pour les voiries classées en catégorie 3, prescriptions pour les 
constructions conformes à la réglementation en vigueur, etc… 

- le traitement des façades et la volumétrie des bâtis pour une intégration 
harmonieuse. 
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3.6  Risques technologiques 

Les impacts  

En raison de l’activité et de l’éloignement géographique des établissements et entreprises 
soumis à autorisation au titre de la réglementation des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE) par rapport à la limite communale, on considère qu’ils 

ne présentent pas de risque particulier pour Challes-les-Eaux. 

 

A noter, qu’aucune recherche d’ICPE n’a été réalisée sur la commune de Curienne, du fait 

du relief présent (barre rocheuse avec une altitude d’environ 695 m) entre la commune de 
Challes-Les-Eaux et de Curienne.   

 

De plus, les orientations d’aménagements annoncées dans le PADD ne prévoient pas 

d’évolutions significatives des activités industrielles sur la commune de Challes-les-Eaux, qui 
sont actuellement peu développées. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le PADD n’ayant pas d’incidences sur les activités industrielles, aucune mesure particulière 

n’est envisagée. 
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3.7  Déplacements 

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU prévoient : 

- une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), 
et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est 
de satisfaire à la demande avec une croissance de la population attendue de 10%, 

- une dynamisation des activités économiques et touristiques en s’appuyant sur la 
synergie « thermal /santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des Drouilles, 
activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 
thermales et associées, développement des capacités d’accueil,  

- une augmentation du nombre d’habitat et d’activités touristiques générant 
potentiellement du bruit pour les riverains (déplacements routiers, bruits des 
riverains, etc…). 

 

Ces aménagements auront comme conséquence prévisible une augmentation notable des 

flux de déplacements sur le territoire de la commune, que ce soit pour les habitants, les 

touristes ou les professionnels.  

Néanmoins, les études de fonctionnement de carrefours réalisées dans le cadre de la ZAC 

du Centre indiquent que les capacités utilisées par les carrefours sont de 70% à 80%, ce qui 

laisse penser que les aménagements permettront d’absorber l’ensemble des flux de trafic 
projeté.  

Par ailleurs, le PADD souhaite : 

- promouvoir le développement des modes de transport doux,  
- favoriser l’inter modalité en créant notamment au centre-ville un pôle d’échange,  
- réaliser des cheminements piétons favorables au tourisme. 

 

Les aménagements de voiries 

L’entrée Sud de la ville (carrefour Béatrice de Savoie/nouvelle RD9) sera déplacé plus au 

Sud avec une ouverture sur le parc Beauséjour et une régulation du trafic avec des feux 

tricolores. L’entrée Nord, quant à elle, sera aménagée avec une grande place tournante au 
croisement de la RD1006, de l’avenue du Parc, de la rue Denarué et la rue Dr Vincent. Elle 

sera gérée par feux tricolores dans sa partie Nord. 

Ces deux aménagements d’entrée de ville permettront : 

- de gérer les traversées piétonnes, 
- de marquer les entrées de ville tout en maitrisant les flux automobiles, 
- d’apaiser les circulations automobiles. 

 

Par ailleurs, l’axe Pillet/Domenget a été identifié comme un axe majeur de liaison entre les 
deux parties de Challes-les-Eaux avec la volonté de pacifier au maximum cet axe. Un 

barreau sera créé, ainsi que le déclassement de l’avenue Pillet (RD9 reportée sur l’avenue 

Béatrice de Savoie). 

Cette réorganisation permettra une meilleure hiérarchisation des axes viaires et un report 

des circulations à l’extérieur du centre-ville. 
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Le stationnement  

Afin de réduire les flux de trafic automobile dans le centre-ville, il a également été choisi de 

disperser l’offre en stationnement en bordure de l’hypercentre. Profitant de la création de la 
nouvelle RD9, un parking sera créé à l’Est du parc Beauséjour, des cheminements piétons 

sécurisés (régulation des entrées piétonnes) seront prévus entre ce parking et le centre-ville. 

 

Les modes de transport doux 

Aucun aménagement spécifique pour les vélos n’est prévu dans le projet mais l’apaisement 

des circulations dans le centre-ville permettra une cohabitation sécurisée des vélos et des 

automobiles.  

 

 

L’intermodalité – pôle d’échanges 

Le renforcement des circulations douces (notamment piétonnes et cycles dans le centre-

ville) et la pacification du centre-ville faciliteront la création d‘un pôle d’échange en centre-

ville valorisant ainsi les différents modes de déplacements disponibles. 

 

Les personnes à mobilité réduites (PMR) 

L’amélioration du cadre de vie et des déplacements passe par le développement de 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduites. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le règlement du PLU met en œuvre les mesures suivantes : 

- la création de zones d’équipements publics UX permettra de réaliser les 
aménagements de voiries nécessaires à la mise en place de la politique de 
déplacements recherchée, notamment dans les secteurs : 
o des entrées de villes Nord et Sud, 
o de la nouvelle section de la RD9 projetée, 

- la création de liaison verte pour les promenades (ER), 
- le PADD identifie les raccordements doux urbains-espaces naturels et/ou départ 

de sentier de randonnée. 

 

De plus, les orientations d’aménagements identifient : 

o des cheminements à créer (Bois des Chassettes et secteur des Teppes, 
montée du château et route de Barby) ainsi que des liaisons douces pour 
relier les différents quartiers (secteur des Sétérées, entrée Sud de la ville de 
part et d’autre de la RD1006), 

o des retraits d’implantation et/ou emprise pour aménagements des modes 
doux futurs : secteur Cazard le long de la RD5, 

o des retraits d’implantations et/ou emplacements réservés sur la façade Est de 
Pied Devant au bénéfice de stationnement et de modes doux, 

o un élargissement du chemin de la petite forêt pour modes doux. 
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4  Environnement sonore 

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU prévoient : 

- une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), 
et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est 
de satisfaire à la demande avec une croissance de la population attendue de 10%, 

- une dynamisation des activités économiques et touristiques en s’appuyant sur la 
synergie « thermal / santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des Drouilles, 
activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 
thermales et associées, développement des capacités d’accueil,  

- une augmentation du nombre d’habitat, ou d’activités touristiques générant 
potentiellement du bruit pour les riverains (déplacements routiers, etc…). 

Ces aménagements auront comme conséquence prévisible une augmentation notable du 
nombre de sources sonores en lien avec la densification et à l’augmentation de la 

fréquentation du site par les touristes et les professionnels du tourisme, avec comme 

conséquence notable une augmentation des nuisances sonores. 

De plus, des sections génèrent des bandes d’isolement de part et d’autre de l’axe :  

- de 100 m pour trois sections de la RD1006 et d’une section de la RD9 classées en 
catégorie 3, 

- de 30 m pour trois sections de la RD5 classées en catégorie 4, 
- de 30 m pour une section de la RD9 et classées en catégorie 4. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU  

Afin de concilier le développement et la densification urbaine d’une part, le développement 

des activités économiques (thermales, artisanales) et touristiques, le règlement du PLU 

prévoit : 

- le retrait des habitats imposé par rapport aux sources de nuisances sonores 
(voiries notamment) qui favorisent l’absorption des nuisances sonores par les 
végétaux, 

- les zones de bruits sont reportées en document graphique du PLU, avec à 
l’intérieur de ces bandes, les constructions qui devront respecter les mesures 
minimales d’isolement acoustique prescrit par la réglementation en vigueur. 
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5  Air  

Les impacts  

Les orientations d’aménagements annoncées dans le PLU prévoient : 

- une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et UC), 
et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est 
de satisfaire à la demande, 

- une dynamisation des activités économiques et touristiques en s’appuyant sur la 
synergie « thermal / santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des Drouilles, 
activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 
thermales et associées, développement des capacités d’accueil,  

- une augmentation des flux de déplacements en lien avec l’augmentation des 
habitants et des activités. 

Ces augmentations des activités et des déplacements seront à l’origine d’une augmentation 
du nombre de sources d’émissions polluantes. Toutefois, ces augmentations devraient être 

contenues du fait : 

- de l’évolution des techniques et des réglementations (RT2012, etc..) des bâtiments 
et logements créés, qui permettront une baisse significative des besoins en 
énergie du fait d’une meilleure isolation des bâtis notamment, 

- l’augmentation des émissions de polluants (déplacements) seront compensés par 
l’évolution des techniques et des réglementations (moteurs « propres », etc..) et le 
développement des modes doux. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Afin de favoriser l’amélioration de la qualité de l’air sur le territoire communal, et en 

particulier du centre-ville de Challes-les-Eaux, le règlement du PLU prévoit : 

- de privilégier les implantations du bâti qui favorisent une approche bioclimatique 
dans l’article 11 des zones (sauf UX et UE), 

- la création de zones d’équipements publics UX permettront de réaliser les 
aménagements de voiries nécessaires à la mise en place de la politique de 
déplacements recherchée, notamment dans les secteurs des entrées de villes 
Nord et Sud, de la nouvelle section de la RD9 projetée, etc…Ces aménagements 
favoriseront la pacification des circulations dans le centre-ville et le développement 
des modes doux, avec à la clef, une maitrise des émissions de polluants émis par 
les transports et un impact bénéfique sur la qualité de l’air, 

- la création de liaison verte pour les promenades (ER), la création d’emplacements 
réservés pour des modes doux et du stationnement. 
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6  Déchets  

Le PLU prévoit une densification importante des zones urbaines centrales (zones UA, UB et 
UC), et dans une moindre mesure des zones périphériques (UD et N), dont l’objectif est de 

satisfaire à la demande. 

 

En fonction des hypothèses (basse et haute), cette offre de logements pourrait ainsi se 

porter entre 980 et 1260 logements supplémentaires à terme.  

Parallèlement, le PLU prévoit une dynamisation des activités économiques et touristiques en 
s’appuyant sur la synergie « thermal /santé / loisirs / nature » : clinique à la ZAC des 

Drouilles, activités et zones artisanales, confirmation et développement des activités 

thermales et associées, développement des capacités d’accueil, etc… 

Ces nouveaux habitants et ces nouvelles activités seront à l’origine d’une augmentation des 
déchets sur la commune. Ces déchets seront collectés et traités par l’intercommunalité de 

Chambéry Métropole qui détient cette compétence.  

L’augmentation de la population attendue sur Challes-les-Eaux, à comparer avec la 
population de l’agglomération chambérienne, sera compatible avec la collecte et le 

traitement des déchets actuels. De plus, l’usine d’incinération de Chambéry Métropôle 

connaît une extension de ces capacités de traitement de 92 000 tonnes aujourd’hui à 
115 000 tonnes, ce qui va dans le sens d’une augmentation des quantités de déchets à 

traiter. 

De plus, la collecte des tris sélectifs en place sera maintenue et prolongée sur la durée. 

 

Les mesures déclinées dans le PLU 

Le PLU ne prévoit  aucune mesure particulière. 
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- traiter les cônes de vue et l’intégration paysagère du développement urbain. 
L’article 10 des zones encadre la hauteur des constructions afin de préserver les 
cônes de perspectives et les vues : 
o la hauteur maximale des façades est limitée à 18m pour les zones UA, 15m 

pour les zones UAp, 
o la hauteur maximale des façades est limitée à 13m pour la zone UB,  
o la hauteur maximale des façades est limitée à 13m pour la zone UC,  
o la hauteur maximale des façades est limitée à 6m pour la zone UD,  
o la hauteur maximale des façades est comprise entre 13 et 20m dans la zone 

UTS (en fonction des sous-zones UTSp et UTSd), 
o la hauteur des façades n’est pas réglementée en zone UX, 
o la hauteur maximale des façades est limitée à 12m ou15m pour la zone UE, 
o  la hauteur maximale « hors tout » est limitée à 12m pour la zone A. 

 
De plus, les orientations d’aménagements du PADD identifient clairement : 
- des cônes de vues et des continuités visuelles et ouvertures sur le grand paysage : 

vue sur le Mont Saint-Michel depuis la RD5 (Secteur Cazard) et le secteur Pied 
Devant, plus globalement maintien des vues depuis les routes, 

- des limites et/ou continuités paysagères à réaliser : façade Sud du secteur Cazard, 
« croix » verte du secteur Pied Devant, façade paysagère entre la zone AUb située 
en face de la ZAC des Drouilles et le Marais des Noux, etc.. 

 
 




